COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

Jeudi 28 janvier 2010 à 20h30 en Mairie

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire.
Date de convocation : 23 janvier 2010
*Etaient présents : Patrick LAURENT – François THOMAS – Philippe CHANU – Agnès ROUSSEL – Carole FRUGERE – Anne LEGOUX – Sophie ANCEAU – Blandine GIOVACCHINI – André SOENEN – Nathalie DURRANDE – Danielle BARBU – Natacha CLAIRET – François FICHOT – Daniel BERTOLINI – Jacques MOREL
*Absents représentés : Xavier LEMARCHAND donnant pouvoir à Carole FRUGERE - Christine DENEU donnant pouvoir à Natacha CLAIRET - Michèle ALLIX donnant pouvoir à Jacques MOREL
*Absents non représentés excusés :
Fabienne CURET - Christian DUTERTRE - Pierre COROLLER
*Mme Carole FRUGERE est désignée secrétaire de séance
Observations quant au compte-rendu de la réunion précédente : NEANT

Le compte-rendu est adopté à l’unanimité, soit 18 voix POUR

	2010/01
	INVESTISSEMENTS ANTICIPES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L263-8 DU CODE DES JURIDICTIONS FINANCIERES A RAISON DES IMPERATIFS DE LA SAISON 2010


M. le Maire expose devant le Conseil municipal les inconvénients qu’il y aurait à voter le budget primitif trop tôt. Dans l’attente du 25 mars 2010, il indique la possibilité offerte à la collectivité d’investir de manière anticipée en application de l’article L263-8 du Code des juridictions financières. Il explique que les montants proposés doivent permettre de répondre aux besoins, ce qui implique de ne pas trop serrer les prévisions, tout en restant bien sûr dans une certaine mesure.

M. SOENEN acquiesce en distinguant un budget d’un devis. Selon lui, un budget constitue bien une provision, plus ou moins large, pour la réalisation de dépenses jugées nécessaires.

M. THOMAS précise à son tour la définition d’un budget, qui répond à une double nature : à la fois une prévision économique, et une autorisation de dépense inscrite sur un compte.

M. le Maire commente chacune des lignes pour lesquelles une affectation d’autorisation de crédits est demandée. Au détour d’un de ces commentaires, il appelle ses collègues élus, pour l’avenir, à lui transmettre préalablement à la réunion de Conseil municipal les questions diverses à caractère technique qu’ils envisagent de lui poser, afin d’optimiser le niveau des réponses qu’il convient d’apporter à ces demandes.

M. MOREL pose la question des reprises du matériel à remplacer. Ces reprises sont pratiquées lorsqu’elles sont jugées opportunes. Ce n’est pas le cas en l’occurrence pour la tondeuse autoportée, qui peut encore servir pour les petites coupes.

Mme ANCEAU demande si les sanitaires publics proposés dans le parc viendraient en remplacement des WC publics existants. La réponse est oui. Elle interroge sur la nature du projet de réhabilitation du bâtiment constituant les anciennes écuries et comprenant la « salle du parc ». Elle obtient les explications souhaitées.

Vu l’article L263-8 du Code des juridictions financières, conformément auquel jusqu’à l’adoption du budget, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, le maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ;
Vu les conclusions de la Commission des travaux réunie le 19 janvier 2010 ;

Vu l’intérêt d’anticiper la saison touristique 2010 ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_D’AUTORISER le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, le montant et l’affectation des crédits autorisés figurant dans le tableau ci-dessous :

	AFFECTATION D’AUTORISATION DE CREDITS
	LIMITE (TTC)

	Achat d’1 tondeuse autoportée
	24 000 €

	Achat d’arbres pour le chemin du camping
	4 000 €

	Achat de 2 lave-linge et d’1 sèche-linge pour le camping
	8 000 €

	Travaux d’équipement sanitaire au camping
	4 000 €

	Travaux urgents de défense contre la mer (notamment musoir épi n°3 et chemisage épi n°11)
	90 000 €

	Acquisition et installation de sanitaires automatiques dans le parc de la mairie et à l’extrémité est de l’ancienne digue
	130 000 €

	Mise en concurrence pour la maîtrise d’œuvre du projet de réhabilitation du bâtiment constituant les anciennes écuries et comprenant la « salle du parc »
	17 500 €


_D’AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de ces opérations.

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget primitif 2010.
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      

18 

Membres présents :
15
BLANC

00
CONTRE  
00 

Membres votants :
18
Abstention

00
	2010/02
	INVESTISSEMENTS ANTICIPES EN APPLICATION DE L’ARTICLE L263-8 DU CODE DES JURIDICTIONS FINANCIERES A RAISON DES NECESSITES DU CIMETIERE


M. le Maire dresse un constat devant le Conseil municipal : il ne reste plus qu’une « case » de libre en columbarium au cimetière municipal. Pour anticiper la demande, il convient donc d’acheter un columbarium ou de construire un mur en pierre. Quand viendra le moment de fixer les tarifs des concessions en columbarium, le coût de l’ouvrage devra être pris en compte.

Vu l’article L263-8 du Code des juridictions financières, conformément auquel jusqu’à l’adoption du budget, en l’absence d’adoption du budget avant cette date, le maire peut, sur autorisation du conseil municipal, engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent ;
Vu les conclusions de la Commission des travaux réunie le 19 janvier 2010 ;

Vu l’urgence d’acquérir ou construire un columbarium dans le cimetière municipal ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_D’AUTORISER le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses d’investissement, le montant et l’affectation des crédits autorisés figurant dans le tableau ci-dessous :

	AFFECTATION D’AUTORISATION DE CREDITS
	LIMITE (TTC)

	Acquisition ou construction d’1 columbarium
	10500 €


_D’  AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de ces opérations.

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget primitif 2010.
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      

18 

Membres présents :
15
BLANC

00
CONTRE  
00 

Membres votants :
18
Abstention

00
	2010/03
	REFECTION CHAUSSEE/TROTTOIRS RUE VICTOR HUGO

DGE 2010 - DEMANDE DE SUBVENTION


M. le Maire évoque devant le Conseil municipal le mécanisme de Dotation globale d’équipement (DGE). Il est lui-même membre de la Commission des élus chargée de déterminer les catégories d’opérations et de fixer les taux de subvention applicables pour la répartition de la DGE des communes et de leurs groupements pour chaque exercice. En 2010, les travaux de voirie communale ainsi que les constructions et travaux scolaires entrent dans la catégorie des opérations subventionnables.

Vu les conclusions de la Commission des travaux réunie le 19 janvier 2010 ;

Vu, parmi les investissements 2010, le projet de restructuration de la chaussée et des trottoirs de la rue Victor HUGO, selon une estimation de 73 824 € TTC ;

Vu les motifs de l’intervention, à savoir que suite à des travaux d’effacement de réseaux, il est apparu que la structure de chaussée était quasiment inexistante, donc inadaptée à la voie, alors que les trottoirs doivent être remis en état et aux normes d’accessibilité pour garantir la pérennité de l’ouvrage ;

Vu le descriptif de l’investissement global, portant sur l’élargissement et le revêtement des trottoirs ainsi que sur la réalisation d’une structure de chaussée sur la rue Victor HUGO ;

Vu le marché à bons de commandes n° 07/060 attribué en la matière à l’entreprise MARTRAGNY ;

Vu le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux, à savoir entre avril et juin 2010 ;

Vu que pour les chaussées, ces travaux entrent dans la catégorie des opérations pouvant ouvrir droit à subvention au titre de la DGE 2010 ;

Vu le plan de financement, prévoyant une subvention DGE au taux de 25% sur la base d’une estimation de 26 162 € HT pour la restructuration de chaussée ;

Vu la nécessité de réaliser ces travaux ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_D’AUTORISER le Maire à demander une subvention DGE pour la restructuration de la chaussée de la rue Victor HUGO ;

_D’AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de cette opération.
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      
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Membres présents :
15
BLANC

00
CONTRE  
00 

Membres votants :
18
Abstention

00
	2010/04
	MENUISERIES EXTERIEURES, SOLS, PEINTURES, ACOUSTIQUE AU RESTAURANT SCOLAIRE

DGE 2010 – DEMANDE DE SUBVENTION


M. SOENEN propose de réunir sous le vocable de « menuiseries extérieures » les portes et fenêtres à remplacer au restaurant scolaire. Il suggère de prévoir des matériaux en bois et du double vitrage avec lame d’argon et verre de 10 mm.

Vu les conclusions de la Commission des travaux réunie le 19 janvier 2010 ;

Vu, parmi les investissements 2010, le projet de remplacement des menuiseries extérieures (portes et fenêtres) du restaurant scolaire municipal, selon une estimation de 30 000 € TTC ;

Vu les motifs de l’intervention, à savoir la vétusté des portes et fenêtres actuelles, alors que les huisseries doivent être remises en état et aux normes d’accessibilité pour garantir la pérennité du bâtiment, établissement recevant du public accueillant chaque jour de nombreux enfants rationnaires à la cantine ;

Vu la nécessité de refaire intégralement les sols et peintures ;

Vu la nécessité de réaliser des travaux d’amélioration de l’acoustique, en intervenant notamment au niveau du plafond ;

Vu le descriptif de l’investissement global ;

Vu le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux, à savoir en période de vacances scolaires, par exemple en juillet août 2010 ;

Vu que ces travaux, sous le libellé « travaux scolaires », entrent dans la catégorie des opérations pouvant ouvrir droit à subvention au titre de la DGE 2010 ;

Vu le plan de financement, prévoyant une subvention DGE au taux de 50% sur la base d’une estimation actuellement partielle (menuiseries extérieures) de 25 100 € HT à parfaire dès réception des devis complémentaires ;

Vu la nécessité de réaliser ces travaux ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_D’  AUTORISER le Maire à demander une subvention DGE
pour le remplacement des menuiseries extérieures, la réfection des sols et peintures et l’amélioration de l’acoustique du restaurant scolaire ;

_D’  AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de cette opération.

Membres en exercice :
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POUR      

18 

Membres présents :
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BLANC
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00 

Membres votants :
18
Abstention

00
	2010/05
	CLASSEMENT EN STATION DE TOURISME


M. le Maire souligne l’importance de cette délibération pour l’avenir de la commune, et estime que le moment est venu d’engager cette procédure de classement en station de tourisme dans la mesure où il va falloir compter avec un an de délai d’instruction en préfecture. Le dossier de demande à constituer devra être accompagné d’une note de synthèse d’environ 15 pages. Le rapport de présentation du POS présente des éléments pouvant sans doute être repris. L’idée de se faire assister dans la réalisation de cette note n’est à envisager qu’en dernier recours, si vraiment, à l’épreuve, la tâche s’averrait trop difficile à surmonter.

Vu le code du tourisme, notamment la section 2 du chapitre III du titre III du livre 1er des parties législatives et réglementaires relatives aux communes touristiques et stations classées de tourisme ;
Vu la loi n° 2006-437 du 14 avril 2006 portant diverses dispositions relatives au tourisme,

Vu le décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme,

Vu l’arrêté du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées de tourisme,
Vu la délibération du 28 mai 2009 par laquelle le Conseil municipal a émis le souhait d’obtenir pour Luc-sur-Mer la dénomination de « commune touristique » en application du code du tourisme et de l’article 3 du décret n° 2008-884 du 2 septembre 2008 relatif aux communes touristiques et aux stations classées ;

Vu l’arrêté préfectoral du 5 janvier 2010 accordant à Luc-sur-Mer la dénomination de « commune touristique » pour une durée de 5 ans, renouvelable sur demande expresse et au vu d’un dossier à constituer le moment venu conformément aux textes en vigueur ;

Vu que la dénomination « commune touristique » au titre du code du tourisme permet aux communes d’engager une procédure de classement en station de tourisme et ainsi accéder au « label » d’excellence de « station classée de tourisme » et bénéficier des avantages liés à ce classement (sur-classement démographique, taxe additionnelle aux droits de mutation sous certaines conditions…),

Considérant que la commune de Luc-sur-Mer a été classée en station climatique par décret du 26 avril 1924 et qu’elle relève également du 8ème alinéa du 4° de l’article L 2334-7 du code général des collectivités territoriales et percevait à ce titre l’ancienne dotation touristique ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :

DECIDE

_D’ENGAGER une procédure de classement en station de tourisme,

_D’AUTORISER le Maire à constituer, signer et retourner en préfecture un dossier de demande de classement en station de tourisme, accompagné notamment d’une note de synthèse,

_D’AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de la procédure,

AFIN D’ACCEDER ainsi au « label » d’excellence de « station classée de tourisme ».

Membres en exercice :
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Membres présents :
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Membres votants :
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00
	2010/06
	PLACES DE PARKING ET ACCES SITUES 11, RUE MAGINOT

RETROCESSION PARTELIOS HABITAT/LUC SUR MER


Il est précisé que suite à la rétrocession, l’entretien du parking reviendra bien sûr à la charge de la mairie. Il est constaté que ce parking (20 places) est sous-utilisé. Dans le même temps, la rue bordant l’entrée voisine de l’école Sainte-Marie se trouve régulièrement encombrée par du stationnement gênant. M. le Maire se demande donc s’il ne devient pas opportun d’interdire le stationnement depuis le magasin de cycles jusqu’à la rue du Menhir, et de protéger ainsi l’accès des enfants à l’école Sainte-Marie. Pour sécuriser les abords et casser la vitesse, Mme CLAIRET estime qu’un plateau, c’est-à-dire une surélévation du passage pour piétons, constituerait peut-être aussi un moyen efficace.

Par association d’idées, M. le Maire annonce que quatre radars pédagogiques vont être posés sous peu aux emplacements suivants : entrée de Luc en venant de Douvres sur le mât qui sert à signaler les manifestations ; dans le sens inverse au niveau du presbytère ; rue Pierre Laurent sens sud nord, mais pas de l’autre côté faute de poteaux ; devant l’école sens sud nord.

Vu les logements et parkings construits au 11, Rue Maginot à LUC SUR MER ;

Vu l’acte notarié du 27 mai 2005 selon lequel la commune de LUC SUR MER a vendu différentes parcelles à la société HPE ;

Vu que par ledit acte, reçu par Maître KERGUENO, notaire, il a été convenu que dans le délai de trois mois à compter de la délivrance du certificat de conformité desdites constructions que HPE devait édifier sur partie de l’assiette foncière considérée, l’acquéreur s’obligeait à rétrocéder au vendeur, moyennant le prix d’un euro symbolique, l’assiette foncière des places de parking et de leur accès sur la parcelle cadastrée section AH numéro 193 pour 16 ares 03 centiares, à charge pour la commune de concéder un droit de passage au bénéfice des parcelles H 188 et AH 189 ;
Vu la nécessité que PARTELIOS HABITAT et la commune de LUC SUR MER fassent établir cet acte de rétrocession par devant notaire ;
Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_D’AUTORISER le Maire à régulariser l’acte de rétrocession PARTELIOS HABITAT/LUC SUR MER des places de parking et de leur accès situés 11, Rue Maginot (parcelle AH 496 pour 16 ares 03 centiares ainsi qu’elle figure sur le plan ci-joint), moyennant le prix de un euro symbolique, à charge pour la commune de concéder un droit de passage au bénéfice des parcelles H 188, AH 189 et AH 497
_D’AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de la procédure.
Membres en exercice :
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Membres présents :
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Membres votants :
18
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00
	2010/07
	MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS


M. CHANU revient quelques instants sur les séances de travaux préparatoires au cours desquelles cette modification du POS a été envisagée. Y ont été abordés les problèmes les plus sensibles, notamment les hauteurs ou encore les matériaux. Le Maire adjoint à l’urbanisme se tient à la disposition de ses collègues élus pour tout complément d’information.

M. le Maire explique que certaines zones jugées sensibles méritent d’être suivies plus particulièrement au regard de la possibilité pour la commune d’y exercer son droit de préemption. En prenant acte de l’état de préparation de la procédure de modification du POS, le Conseil municipal donne à la commune toutes les chances, s’il y allait de l’intérêt général, de pouvoir bloquer les projets privés qui viendraient à être déposés dans ces zones avant que la modification ne devienne effective. La mairie pourrait ainsi en effet se prévaloir de l’antériorité d’un projet d’intérêt général dans la zone considérée pour rendre opérant l’exercice de son droit de préemption.

Vu les travaux de la commission d’urbanisme réunie les 15 juin, 15 juillet, 28 septembre, 19 octobre, 9 novembre et 23 novembre 2009 autour du projet de modification du Plan d’occupation des sols ;

Vu la proposition de modification du Plan d’occupation des sols (POS) issue de ces travaux ;

Vu le rappel des étapes de la procédure de modification du POS, parmi lesquelles la demande de désignation d’un commissaire enquêteur, la fixation d’un calendrier avec ce commissaire et le respect de mesures de publicités ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_DE PRENDRE ACTE de l’état de préparation de la procédure de modification du Plan d’occupation des sols (POS) qui fera l’objet d’une approbation par le Conseil municipal à l’issue de l’enquête publique.
Membres en exercice :
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Membres présents :
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BLANC

00
CONTRE  
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Membres votants :
18
Abstention

00
	2010/08
	LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE

REVISION DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS (POS)

EN PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU)


M. CHANU revient à nouveau sur les séances de travaux préparatoires au cours desquelles une modification du POS a été envisagée. Dans la foulée de ce fastidieux travail réalisé en amont, qui exige une sérieuse dose de concentration, il estime devoir battre le fer tandis qu’il n’est pas encore trop refroidi. D’autant plus que la réflexion menée a souvent été émaillée de propositions débordant le cadre de la simple modification ; comme les jalons posés à une révision prochaine, des pistes ont déjà été entrevues.

M. le Maire rappelle la distinction entre modification et révision : si la modification ne permet pas de tout faire, comme par exemple changer les limites de zonage, la révision, elle, autorise les transformations les plus lourdes.

Vu les travaux de la commission d’urbanisme réunie les 15 juin, 15 juillet, 28 septembre, 19 octobre, 9 novembre et 23 novembre 2009 autour du projet de modification du Plan d’occupation des sols ;

Vu les réflexions issues de ces travaux de modification du Plan d’occupation des sols ;

Vu l’intérêt qu’il y a à lancer sans délai la procédure de révision du POS ;

Vu la nécessité de s’adjoindre un Bureau d’étude ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_DE LANCER la procédure de révision du Plan d’occupation des sols en Plan local d’urbanisme ;

_D’  AUTORISER le Maire et l’Adjoint à l’urbanisme à retenir un bureau d’étude après mise en concurrence adaptée.
Membres en exercice :
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Membres votants :
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	2010/09
	TELE RELEVE DES COMPTEURS D’EAU – REPETEUR VHF


M. le Maire donne le détail des installations en télé relève disposées sur le territoire de la commune pour la recherche de fuite et la relève de compteurs. Actuellement, la vingtaine de compteurs d’eau équipés d’un transmetteur concerne exclusivement les bâtiments communaux. Il convient de noter que ce dispositif a déjà permis de détecter une fuite au gymnase. C’est donc un atout, surtout dans une commune où beaucoup de logements sont des maisons de vacances inoccupées la plupart du temps.

Vu la demande d’autorisation de la Nantaise des eaux en vue de l'installation à titre gracieux d'une télé relève des compteurs d'eau communaux (une quinzaine) ;
Vu la délibération n°2009/24 du 26 mars 2009 autorisant la Nantaise des eaux à installer gratuitement le dispositif permettant une télé relève des compteurs d’eau communaux ;
Vu que l’installation de ce système a consisté, pour la Nantaise, à mettre en place, au niveau des compteurs d’eau ainsi que sur le château d’eau, une série de coffrets et d’antennes émettrices et réceptrices ;

Vu que pour le prestataire de services, ce nouveau procédé facilite le relevage des compteurs et permet de réduire les éventuelles erreurs ou anomalies en la matière ;
Vu la demande d’autorisation de la Nantaise des eaux en vue de l'installation à titre gracieux d’un répéteur VHF (boîtier relais dimensionné 30x20x5 cm) à l’angle du toit et de la casquette de la galerie du Petit enfer, dans l’axe de la rue de la Mer, complétant ainsi le dispositif de télé relève des compteurs d'eau communaux ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_D’AUTORISER la Nantaise des eaux à installer gratuitement, en complément au dispositif actuel de télé relève 
des compteurs d’eau communaux, un répéteur VHF (boîtier relais dimensionné 30x20x5 cm) à l’angle du toit et de la casquette de la galerie 
du Petit enfer, dans l’axe de la rue de la Mer.
Membres en exercice :
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	2010/10
	FIXATION DE RATIOS POUR L’AVANCEMENT DE GRADE DU PERSONNEL COMMUNAL


Il est précisé que le ratio de 100% est celui que le Conseil municipal a déjà voté le 20 décembre 2007 pour chacun des 14 grades alors proposés dans le tableau des taux de promotion. Pour deux autres grades, il s’agit aujourd’hui de prolonger le tableau initial.

M. le Maire explique ce que signifie un ratio de 100% : si 4 agents peuvent prétendre la même année à une promotion au grade considéré, les 4 agents seront promus la même année. Dans l’hypothèse d’un ratio de 50%, seuls 2 agents sur 4 seraient promus la même année.

Vu l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par la loi n°2007-209 du 19 février 2007, il appartient désormais aux assemblées délibérantes de chaque collectivité de fixer, après avis du comité technique paritaire, le taux de promotion pour chaque grade d’avancement à l’exception de ceux relevant du cadre d’emplois des agents de police municipale ;

Vu la délibération n°2007-72 du 20 décembre 2007, fixant un certain nombre de ratios pour l’avancement de grade du personnel communal ;

Vu que ladite délibération ne prévoit pas les avancements aux grades de rédacteur chef et d’agent de maîtrise, alors que des fonctionnaires de la commune sont désormais promouvables à de tels grades ;
Vu les circonstances locales, et la nécessité de fixer, pour ces grades, le ratio promus/promouvables, le nombre de promouvables représentant l’effectif des fonctionnaires du grade considéré remplissant les conditions d’avancement de grade ;

Vu que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, reste en vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié ;

Vu l’avis du comité technique paritaire en date du 13 décembre 2007 ;
Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_DE RETENIR le tableau des taux de promotion tel que défini ci-dessous, en complément de la délibération du 20 décembre 2007 :

	CATEGORIE B :

	Filière :
	Grade :
	Ratio :

	Administrative
	Rédacteur chef
	100 %

	CATEGORIE C :

	Filière :
	Grade :
	Ratio :

	Technique
	Agent de maîtrise
	100 %


_D’  AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de ce dossier.
Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      

18 

Membres présents :
15
BLANC

00
CONTRE  
00 

Membres votants :
18
Abstention

00
	2010/11
	ACQUISITION DE PARTS SOCIALES DE LA SLE AFFILIEE A LA CAISSE D’EPARGNE


M. THOMAS part du constat que la trésorerie communale est constamment excédentaire, de l’ordre de 1 million d’euros. Il analyse les raisons de cette situation : pour une petite part, principe de prudence budgétaire conduisant à surévaluer les dépenses et sous évaluer les recettes ; pour une grande part, décalage de plusieurs mois avant la réalisation du budget et avant l’effectivité des dépenses. La perception de quelque intérêt annuel sur ce million d’euros de trésorerie est absente de l’état des lieux ainsi dressé. Le Maire adjoint aux finances propose donc de remédier à ce manque à gagner via l’acquisition par la commune de parts sociales de la SLE affiliée à la Caisse d’épargne. Une rémunération aux alentours de 20 000 € est à attendre d’une pareille décision, qui consiste notamment à constater une dépense dans le budget primitif 2010. M. THOMAS développe alors la technique comptable impliquée par cette opération.

M. le Maire approuve la démarche, mais son but affiché est de faire échouer le montage, c’est-à-dire d’exécuter au mieux et le plus rapidement possible le budget primitif 2010 de telle sorte que le rythme des dépenses s’accélère au point de réduire progressivement les marges d’avance de la trésorerie communale.

M. THOMAS détaille le calendrier budgétaire préalable au vote du Compte administratif 2009 et du Budget primitif 2010. Un envoi du projet de BP 2010 à tous les Conseillers est prévu le 8 mars 2010, suivi le 18 mars à 20h30 d’une Commission des finances ouverte à tous, même non membres désignés au sein de cette commission, l’ordre du jour du conseil municipal du 25 mars appelant en bout de calendrier le vote du nouveau BP.

Mme DURRANDE regrette que la Commission des finances ne se réunisse qu’une fois par an, à l’occasion du débat d’orientation budgétaire préalablement au vote du budget primitif. Elle demande à M. THOMAS de préciser le rôle de sa commission, et d’expliquer les raisons de la faible fréquence des réunions.

M. THOMAS distingue la bonne information de l’excès d’information. En cours d’année, le Maire adjoint aux finances ne manque jamais d’informer le Conseil municipal sur le suivi du Budget, mais en aucun cas, la Commission des finances n’a à exécuter le Budget. Le rôle de cette Commission est d’aider à la préparation du Budget, et de se prononcer en amont sur les taux d’impôts et sur les subventions aux associations. Le Budget est la traduction technique, comptable et chiffrée de projets issus des réunions de la Municipalité (Maire & Adjoints) et des Commissions. La Commission des finances se réunit pour débattre des orientations budgétaires à suivre, en hiérarchisant les projets par ordre de priorité, et en suscitant un certain nombre d’arbitrages.

Vu que toute personne physique ou morale ayant effectué avec la Caisse d’Epargne une opération bancaire peut devenir sociétaire d’une Société Locale d’Epargne (SLE) ;
Vu que la commune de Luc sur Mer est actuellement détentrice de parts sociales pour un montant de 200 € ;

Vu que pour les collectivités territoriales, la souscription de parts sociales d’une SLE affiliée à une Caisse d’Epargne a notamment les implications suivantes :

- Perception d’un intérêt annuel, dont le montant est déterminé par l’Assemblée Générale de la Caisse d’Epargne en fonction des résultats financiers de cette dernière et fixé conformément au droit coopératif (article 14 de la loi de 1947),

- Possibilité de rachat par chaque SLE concernée des parts sociales détenues par les collectivités territoriales, le remboursement à une valeur égale à leur valeur nominale intervenant dans les 30 jours à compter de l’Assemblée Générale, délibérant sur l’exercice clos.

Considérant que l’acquisition de parts sociales correspond à un placement d’une partie des disponibilités de la Commune sans risque et rémunérateur, il est proposé au Conseil municipal de demander à souscrire des parts sociales de la Société Local d’Epargne de Normandie, détentrice de parts de la Caisse d’Epargne de Normandie, pour un montant  de 1 Million d’€ ;

Vu qu’il est toutefois rappelé : 

· que la participation effective de la commune de LUC SUR MER pourra être inférieure au total de ce montant, compte tenu des plafonds réglementaires soit 20% du capital revenant à chaque Société Locale d’Epargne, et qui pourront conduire la Caisse d’Epargne à opérer une réduction des demandes exprimées par les collectivités territoriales au niveau de chaque SLE,

· que la collectivité territoriale ne deviendra effectivement sociétaire qu’après avoir procédé à la libération des parts souscrites.

Vu que les parts sociales souscrites seront détenues chez la SLE émettrice selon les dispositions réglementairement définies à cet égard ;

Vu que la dépense en résultant sera imputée conformément à la réglementation comptable des collectivités locales ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu que par ailleurs, une convention d’ouverture de ligne de trésorerie serait conclue, à un taux d’intérêt identique à celui de la rémunération des parts sociales ;

DECIDE
_D’ADOPTER la décision proposée de demander la souscription de parts sociales de la Société Local d’Epargne de Normandie, détentrice de parts de la Caisse d’Epargne de Normandie, pour un montant  de 1 Million d’euros,

_D’AUTORISER le Maire à signer tous documents utiles au bon déroulement de ce dossier.

Les crédits nécessaires seront inscrits au Budget primitif 2010.

Membres en exercice :
21
NUL

00
POUR      

17 

Membres présents :
15
BLANC

00
CONTRE  
00 

Membres votants :
18
Abstention

01
	2010/12
	NOUVELLE DENOMINATION DU CHEMIN DES CROTTES EN CHEMIN DES CROULTES


Vu les tenant et aboutissant du chemin dit « des crottes » ;
Vu que l’appellation est attestée, à Luc, depuis au moins le XIIe siècle, sous la forme « croulte »;

Vu que le mot vient du germanique (saxon) « cropt », qui désigne une exploitation agricole ayant trois caractéristiques:

- un terrain cultivé d’un seul tenant (et relativement restreint)

- une clôture de ce terrain (initialement sous forme de haies ou de palissades, puis de murets et enfin de hauts murs de 3 à 4 mètres).

- une habitation intégrée au terrain.

Vu que le mot « croulte » est spécifiquement normand ; qu’il est l’équivalent, pour les lieux de Normandie plus marqués par les invasions scandinaves (vikings) que saxonnes (germaniques), du mot « torp », qui désigne la même configuration (cf. le manoir du Tourp près d’Omonville-la-Rogue) ; que le mot est du masculin: un « crotte » ou un « croulte »; 

Vu que c’est la prononciation locale qui a transformé le terme « croulte » en « crotte » (« oul »=« ao ») -et peut-être aussi une certaine malice bien lutine qui a entretenu l’équivoque ; que dans d’autres endroits du Calvados, le terme « croulte » est devenu « crette » ou « crutte » mais qu’à Luc, c’est devenu « crotte » ;

Vu que jusqu’au XVIIIe siècle, il y avait, à Luc, trois propriétés considérées comme des « croultes »:

- la propriété « Agati » (jusqu’à la Révolution, le terrain correspondant était appelé « La Crotte »).

- l’ex-propriété Lemanissier.

- le Clos du Rochemer: au milieu du XVIIIe siècle, l’ensemble de ces deux derniers terrains, qui se jouxtent, était appelé « la delle des Crottes »).

Vu que l’actuel « chemin des crottes » (croultes) longe, au Nord, deux « croultes » qui ont conservé leur aspect initial: de hauts murs édifiés avec la pierre de Luc, percés d’antiques petites portes à chaque angle, et entourant un terrain ayant contenu une demeure notable: le « château de Luc » des Le Marchant de Caligny pour l’un des crottes et le manoir du sieur de Rochemer pour l’autre crotte ;

Vu l’actualité du mot “crotte”, à savoir qu’en Grande Bretagne, principalement en Ecosse, le mot « croulte » correspond au mot « croft » et désigne le même type de propriétés qu’à Luc, enclos, cependant, autrement que par des hauts murs ; qu’encore aujourd’hui, le « crofter », propriétaire d’un « croft » bénéficie d’un statut juridique spécifique ;

Vu que l’appellation a survécu à dix siècles d’histoire, et mérite qu’on la sauvegarde ;

Vu que le terme correspond encore à une réalité architecturale bien actuelle et spécifique: ces longs et hauts murs qui fascinent tant les visiteurs et qui font une partie de la physionomie de Luc (en particulier le Clos du Rochemer, seul « croulte » à ne pas avoir été partiellement modifié par un lotissement) ; qu’il ne paraît pas inutile que les toponymes donnent à comprendre ce qu’on voit aux habitants de Luc ;

Il est proposé de revenir à l’orthographie médiévale et de nommer le chemin: « chemin des croultes ».
Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_D’ATTRIBUER au « chemin des crottes » la NOUVELLE DENOMINATION de « chemin des croultes » ;
_D’AUTORISER le Maire à prendre toutes mesures et signer tous documents utiles au bon déroulement de ce dossier ;

_DE REMERCIER Pascal LAMY pour les précisions ci-dessus.
Membres en exercice :
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Membres votants :
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00
	2010/13
	AVANCE SUR SUBVENTION 2010 A ASSOCIATION

MAISON DES JEUNES ET DE CULTURE DE LUC SUR MER


Vu qu’à la rentrée de septembre 2009, la MJC a été obligée de licencier un professeur de danse orientale, celui-ci ayant refusé une baisse de ses heures d’intervention comme le prévoyait pourtant son contrat de travail ;

Vu les deux conséquences de cet état de fait, à savoir :

1°/ L’impossibilité de recruter un professeur titulaire remplaçant pour cette saison. Cela sera possible pour la saison prochaine.

2°/ Un coût financier non négligeable pour le budget de la MJC : 1328,49 €

Vu que cette dépense n’avait pas été inscrite au budget de l’association, et que d’une part les finances de la MJC vont être sérieusement amputées, d’autre part la trésorerie mise sérieusement en difficulté ;
Vu la lettre du Président de la MJC reçue en mairie le 19 janvier 2010, sollicitant une avance sur la subvention 2010 permettant à l’association de faire face aux dettes salariales en cours ;

Ces explications entendues et après délibération, le Conseil municipal :
DECIDE

_D’ATTRIBUER une avance sur subvention 2010 de 1 500,00 € à la Maison des jeunes et de culture (MJC) de Luc sur mer ;
Membres en exercice :
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QUESTIONS DIVERSES
REPRESENTATION DE LA COMMUNE EN JUSTICE

M. le Maire informe que par délégation du Conseil municipal, il a demandé à Maître David GORAND, avocat associé spécialiste en droit public, d’intervenir au soutien des intérêts de la Commune dans le dossier SCI ALCO C/ ROPERT. Dans cette affaire, un permis de construire accordé à la SCI ALCO est attaqué devant le Tribunal administratif.

PROFILS DE VULNERABILITE

M. le Maire et Mme LEGOUX se sont rendus à Douvres à une réunion organisée par le Conseil Général pour le SAGE (Syndicat d’Aménagement et de Gestion des Eaux de Baignade). Ce syndicat concerne 17 communes, de Ouistreham à Tracy sur mer. Suite aux nouvelles normes européennes, à mettre en place pour 2015, une étude des profils de vulnérabilité est à réaliser. Le coût total de cette étude pour les 17 communes est de 262 000 euros TTC (subvention de 80% envisageable : 50% Agence de l’eau, 15 % Conseil Général et 15% Conseil Régional). Le montant restant sera réparti entre les Communes du littoral : soit environ 7 000 euros pour Luc à répartir sur le budget 2010/2011 (2/3 en 2010 et 1/3 en 2011 probablement).

ANNULATION VENTE HÔTEL DES THERMES

M. LAPOUZA a écrit à M. le Maire pour le prévenir que la vente de l’hôtel des thermes est annulée (les acheteurs n’étaient pas solvables) et qu’il ne souhaite plus vendre.

VERIFICATION PERIODIQUE CINEMA « LE DRAKKAR »

M. BERTOLINI indique que le cinéma « Le drakkar » fera l’objet demain d’une vérification périodique des installations électriques.

LE CIRQUE : PROJET PEDAGOGIQUE AUX ECOLES

Dans le cadre du projet pédagogique des écoles maternelle et élémentaire Eric Tabarly, un cirque installera son grand chapiteau du 30 janvier au 13 février sur le parking de l’église. Les responsables du cirque se sont engagés à laisser des places de stationnement disponibles afin d’accéder à l’église et au cimetière.

TRAVAUX D’ASSAINISSEMENT

En vue de l’amélioration du réseau d’assainissement, un poste de refoulement va être implanté en front de mer sur l’ancien terrain de volley (parking) qui détournera une partie des eaux unitaires de la ville vers l’ancienne station d’épuration et non plus vers le bassin tampon « Pierre Laurent ». Les travaux (à partir du bassin de l’ancienne station d’épuration) débutent le lundi 25 janvier. Une partie du chemin piétonnier sera fermée à toute circulation à partir de cette date ; s’ensuivront des travaux avenue Lécuyer, puis rue Guynemer. Le tout devrait être opérationnel début mai.

ABANDON DE MANDAT COMMUNAUTAIRE

M. CHANU annonce solennellement sa décision de quitter le poste qu’il occupe en qualité de Délégué communautaire à CŒUR DE NACRE. Il adressera très prochainement sa lettre de démission à la Communauté de communes, et il pourra alors être procédé à son remplacement. Suite aux soucis de santé qu’il a connus en 2009, et face à l’expansion de ses obligations professionnelles, le Maire adjoint à l’urbanisme et aux affaires scolaires motive sa décision par le souhait de se consacrer pleinement aux lutins en continuant à honorer de la meilleure façon le mandat qu’il tient d’eux.

EFFICACITE DU SERVICE VOIRIE CONTRE LA NEIGE

M. THOMAS félicite les agents des services techniques pour l’efficacité de leur travail face aux situations d’enneigement de la voie publique connues ce mois de janvier 2010. Dès 6h00 du matin, dans les règles de l’art, le sel et le sable disponibles étaient disposés sur les sols afin de prévenir tout incident.

DEFINITION DE « MUNICIPALITE »

Mme FRUGERE éclaire un point du calendrier budgétaire diffusé auprès de ses collègues élus : elle rappelle que la « Municipalité » désigne l’ensemble composé par le Maire et les Adjoints. Elle annonce le boîtage imminent du Bulletin municipal de l’hiver 2010 et de l’Actuluc de Février.

CHANTIER MAISON DE RETRAITE

Le chantier de la maison de retraite démarre : 18 mois de travaux ont été programmés en vue de cette réalisation.

REPAS ASIATIQUE AU RESTAURANT SCOLAIRE

Mme ANCEAU se fait l’écho de retours exceptionnels parvenus à ses oreilles concernant le repas asiatique servi aux enfants par le personnel du restaurant scolaire ce lundi midi. M. CHANU ajoute que les agents de la cantine ont su tirer le meilleur parti possible des supports, décorations et déguisements fournis par la société API, et que leur travail a une fois encore été couronné d’un succès retentissant.

LUTTER CONTRE LA VITESSE

M. CHANU déplore la vitesse excessive de certains véhicules rue Maginot et rue du Point du jour. Mme ANCEAU constate le même type de risque sur le revêtement « billard » du chemin des Croultes vers le nouveau lotissement. Mme DURRANDE regrette l’enlèvement du bananier en pot au carrefour du Parc Verdun ; ne pourrait-on le remplacer par autre chose ?

PREVENTION POLICIERE AUX ABORDS DES ECOLES

Mme CLAIRET appelle de ses vœux une prévention policière renforcée aux abords des écoles, c’est-à-dire une organisation pertinente de la présence des agents de police municipale, et un rôle actif et dissuasif vis-à-vis des parents en vue de limiter les comportements à risque.

La séance est levée à
 23 heures 10
La Secrétaire de séance





Le Maire

Carole FRUGERE






Patrick LAURENT
Les adjoints et conseillers municipaux :
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